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Au cours d’un seul mandat, 
une équipe municipale, quelle 
qu’elle soit, voit se multiplier 
les interventions, discussions 
et prises de décision dont       
le nombre devient nécessaire-
ment difficile à chiffrer. Outre 
les séances régulières aux-
quelles ils doivent prendre part 
une fois par mois, les 
membres élus d’un conseil 
municipal sont sollicités par 
mille et une causes, participent 
à des sous-comités, se voient 
confier des mandats spéci-
fiques qui les amènent à prési-
der des groupes de réflexions 
et de travail, s’impliquent dans 
des réalisations concrètes, se 
retrouvent sur le terrain pour 
s’assurer que tout va de 
l’avant. Ce sont des personnes 
fortement engagées. 
Cette réalité est évidemment 
vécue avec une égale intensité, 
à la Ville de Trois-Pistoles. Au 
cours des dix-neuf dernières 
années, chacun et chacune à se 
mettre au service de son mi-
lieu aura agi avec une même 
volonté de faire tout en son 
pouvoir pour améliorer la qua-
lité de vie de ses concitoyens 
et concitoyennes. « Les gestes 
posés, et ils sont nombreux, 
auront toujours été motivés 
par la même ambition: servir 
les intérêts de l’ensemble de  
la communauté », de résumer 
le maire sortant de la Ville de 
Trois-Pistoles, monsieur Jean 
Pierre Rioux. 
Un phare qu’il faut sauve-
garder 
La période 2002-2021 aura 
permis de relever des enjeux 
majeurs bénéfiques au milieu. 
Dans nos éditions précédentes, 

nous avons pu relever plusieurs 
de ces enjeux, dont celui,      
crucial, de l’approvisionnement 
en eau potable et ceux, aussi 
d’une très grande importance, 
de la sauvegarde et de la réno-
vation des quais, de la restaura-
tion de l’aréna et du centre  
culturel, de la réorganisation   
du service de protection contre 
les incendies, de la vocation 
touristique du milieu et plu-
sieurs autres. Les préoccupa-
tions des élus municipaux au 
cours des dix-neuf dernières 
années auront également por-
tées sur des dossiers reflétant en 
tous points l’attachement du 
milieu envers ses symboles les 
plus forts, dont, au premier 
chef, la sauvegarde de l’église 
Notre-Dame-des-Neiges. 
Bien que seul le tracé de la rue 
Notre-Dame les éloigne l’une 
de l’autre, les entités munici-
pales et paroissiales auront été 
lentes à imaginer une passerelle 
leur permettant de se rapprocher 
et d’initier un dialogue cons-
tructif. Ce sera finalement l’at-
tachement clairement manifesté 
par le milieu pour la sauvegarde    
et la préservation de son église 
historique qui aura cimenté    
les relations entre les deux orga-
nisations. Un pont s’est mis en 
place, sur lequel circule une 
coopération qui porte ses fruits. 
« Nous avons appris à nous 
connaître et nous avons surtout 
appris, avec grand bonheur,      
à travailler ensemble », de con-
firmer le maire sortant de         
la Ville de Trois-Pistoles. 
L’un des effets les plus saisis-
sants de ce rapprochement aura 
certes été la reconnaissance et  
le classement de l’église Notre-

Dame-des-Neiges par le gouver-
nement du Québec, ce qui lui 
permettait d’obtenir le statut    
de bâtiment patrimonial à proté-
ger. Par cette reconnaissance, 
les travaux de restauration         
à effectuer sur l’édifice sont 
assurés de bénéficier de subven-
tions représentant jusqu’à 80 % 
des sommes à débourser. Des 
échafaudages sont d’ailleurs 
apparus ces jours-ci sur la    
façade de l’église afin de      
permettre l’exécution de travaux 
de maçonnerie. « Le Conseil de 
ville sortant a vivement ressenti 
l’urgence de partage entièrement 
la préoccupation de nos citoyens 
de sauvegarder le bâtiment le 
plus emblématique de notre 
milieu », d’expliquer monsieur 
Jean Pierre Rioux. Mentionnons 
que sous l’administration du 
maire Rioux, la Ville a consenti 
une aide financière de 250 000 $ 
répartie sur cinq ans pour soute-
nir la restauration du bâtiment.  
Aussi le parc de l’église 
Emplacement rassembleur s’il 
en est un, le parc de l’église fait 
également l’objet d’une saine 
complicité entre les deux orga-
nisations. Outre le gazébo qu’on 
y a installé, la Ville s’occupe 
activement de l’animation des 
lieux en plus d’en assurer     
l’entretien. « À la Ville, nous 
avons été unanimes à considérer 
l’église et son parc comme      
des éléments-phares à protéger 
et à promouvoir, d’autant plus 
qu’ils représentent des biens 
culturels dont l’apport social 
demeure inestimable » de con-
clure le maire sortant de la Ville. 

Avis à nos lecteurs: cette présente édition de votre Courrier municipal vous propose le troisième et 
dernier volet de la rétrospective du vécu de la Ville de Trois-Pistoles au cours de la période 2002-
2021. Cette rétrospective a été conçue et présentée avec l’entière collaboration de celui qui aura 
dirigé les destinées de la Ville au cours des dix-neuf dernières années, monsieur Jean Pierre Rioux. 
Comme le veut la tradition, votre prochain Courrier municipal vous présentera en substance les 
prévisions budgétaires de la Ville de Trois-Pistoles pour l’année 2022, sa parution étant prévue en 
décembre.  
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La Ville de Trois-Pistoles 2002-2021 
Une Ville présente pour faciliter la réalisation de projets à forte incidence sociale 
Au fil des ans, le visage urbain d’un 
milieu comme Trois-Pistoles change 
inévitablement. De nouveaux besoins 
émergent, de nouveaux services 
s’imposent. Pour les conseils municipaux 
qui se sont succédés depuis 2002 jusqu’à 
novembre 2021 à la Ville de Trois-
Pistoles, ce sont des projets à forte 
incidence sociale qui ont surgi et qui 
auront nécessité des interventions 
importantes effectuées dans le respect des 
capacités financières de la municipalité. 
Qu’il s’agisse de la disponibilité  de 
terrains permettant la construction de 
nouveaux bâtiments, de la reconversion 
de bâtiments déjà existants pour leur 
donner une nouvelle vocation ou de 
l’ouverture de nouvelles rues facilitant 
l’implantation de nouveaux 
développements domiciliaires, chaque 
dossier aura bénéficié d’une étude 
approfondie et d’une écoute attentive.  
Depuis 2002, le paysage urbain de la ville 
de Trois-Pistoles s’est transformé par 
l’ajout de nouvelles entités qui répondent 
à des besoins spécifiques. Pour le maire 
sortant Jean Pierre Rioux, une amère 
déception vient toutefois assombrir ce 
tableau: le grand projet d’un centre des 
congrès jumelé à un établissement 
d’hébergement ne sortira pas de terre 
avant la fin de son cinquième et dernier 
mandat. « C’est l’une de mes grandes 
déceptions: je n’aurai pas la chance d’être 
aux commandes de ma ville pour la doter 
de ces deux infrastructures en plus de la 
mise en place d’un Office du tourisme et 
des congrès », se désole le maire sortant 
qui avait ces ajouts dans son viseur depuis 
tout près de quarante ans. Reste que 
d’autres réalisations ont vu le jour depuis 
2002. 
Du Domaine des Trois-Pistoles à la 
Maison Martin-Matte 
C’est à l’initiative du conseiller Carl 
Charron qu’un dossier majeur atterrissait 
sur la table du Conseil de ville dès           
le début des années 2000: la nécessité     
de doter Trois-Pistoles d’une résidence  
de qualité supérieure qui viendrait offrir 
une option d’hébergement hautement 
intéressante à des personnes retraitées     
et autonomes du milieu. Le but de cet 
ambitieux projet: éviter à ces personnes 

de devoir quitter leur milieu de vie 
naturel. La Ville de Trois-Pistoles allait 
rapidement adhérer à cette idée et 
entreprendre les démarches pour qu’elle 
prenne forme. Le dossier se devait d’être 
solide afin de convaincre les instances 
gouvernementales de participer 
financièrement à l’aventure, ce qui fut 
fait. 
Pour que le Domaine des Trois-Pistoles 
voit le jour, une contribution significative 
du milieu était par contre exigée. Encore 
là, la Ville de Trois-Pistoles a répondu 
présente, faisant don du terrain sur lequel 
sera érigée la résidence, fournissant les 
services publics inhérents et s’engageant à 
verser une subvention annuelle au nouvel 
organisme ainsi créé afin d’atténuer les 
coûts de location des résidents. Situé au 
135 rue de la Seigneurie, le Domaine des 
Trois-Pistoles offre aujourd’hui 34 
logements dans un cadre enchanteur. Un 
projet est présentement piloté afin d’y 
ajouter une nouvelle aile pouvant contenir 
14 autres logements. 
Chapeauté par l’association pour 
personnes handicapées L’Éveil des 
Basques, un autre projet d’envergure s’est 
retrouvé dans les cartons des élus 
municipaux de la Ville de Trois-Pistoles: 
contribuer à doter le milieu d’une 
résidence à logements adaptés pour des 
personnes vivant avec un traumatisme 
crânien ou avec une déficience physique. 
Comme ce fut le cas pour le Domaine des 
Trois-Pistoles, la Ville n’hésite pas à faire 
sa part pour que le projet voit le jour. 
Ayant acheté de monsieur Conrad 
Larrivée un terrain rue Gagnon devant 
initialement servir à ériger une citerne 
d’eau pour accommoder le service des 
incendies, projet qui avait été abandonné, 
c’est ce terrain dont la Ville a fait don aux 
promoteurs de la nouvelle résidence, soit 
une contribution directe évaluée à 
200 000 $. En juin 2020, la Maison 
Martin-Matte de Trois-Pistoles devenait 
la première résidence de ce genre à ouvrir 
ses portes dans l’Est du Québec. Située au 
24 rue Gagnon, elle compte 15 logements 
adaptés répondant aux besoins de sa 
clientèle. 
Développements résidentiels 
On se rappellera l’époque pas si lointaine 

où tout projet de développement ou 
d’ouverture de nouvelles rues était 
systématiquement freiné par les autorités 
gouvernementales en raison de la fragilité 
des installations municipales en termes 
d’approvisionnement en eau potable et 
d’évacuation des eaux usées et des eaux 
pluviales. L’imposante mise à niveau 
effectuée par la Ville à ce chapitre aura 
permis de contourner cet irritant majeur, 
ouvrant la voie à un tout nouvel élan      
de développement. 
Ainsi a-t-on pu permettre que le projet de 
développement domiciliaire du Chemin 
du Roy aille de l’avant. Ouverture de 
cette nouvelle rue longeant le fleuve, 
installation des services publics afin de 
desservir les nouvelles résidences et 
entente avec le promoteur Miville Rioux 
auront fait en sorte que le nouvel 
emplacement puisse se développer. Il en 
fut de même avec un autre développement 
résidentiel, celui du Domaine du Fleuve 
situé à la limite Est de la ville. Encore là, 
une nouvelle rue a été aménagée, soit la 
rue Jeanne-Plourde, et des ententes ont été 
conclues avec le promoteur du site, Les 
Entreprises Gervais Dubé. 
Tout récemment, c’est un autre projet 
domiciliaire qui retenait grandement 
l’attention des élus municipaux. Situé au 
30 rue Martel, ce futur développement 
prévoit la construction de trois immeubles 
totalisant 18 logements, venant ainsi 
combler un réel besoin pour les gens du 
milieu, les néoruraux et autres. Mis de 
l’avant par Les Immeubles Yan Lagacé 
qui en sont les promoteurs, Le Domaine 
de la Tannerie promet d’être un projet 
d’habitation unique à Trois-Pistoles et 
dans la région des Basques tant par sa 
qualité que par ses particularités. En 
regard de ce grand chantier évalué à près 
de 4 M $, la Ville est rapidement 
intervenue, facilitant notamment les 
procédures pour une modification au 
règlement de zonage à l’avantage du 
promoteur et s’engageant même à 
satisfaire financièrement aux exigences 
du ministère de la Culture et des 
Communications du Québec en ce qui a 
trait aux fouilles archéologiques devant 
être menées sur le site avant même le 
lancement du chantier.  

Activités du mois de novembre à la bibliothèque 
Présentée par le CAPAB dans le cadre de 
la Semaine nationale des personnes 
proches aidantes, se déroulant du 7 au 13 
novembre prochain, une conférence sur le 
thème aura lieu le vendredi 5 novembre 
à 19 h. Dans le cadre du Salon du livre de 
Rimouski, deux activités auront lieu à 
Trois-Pistoles, soit une rencontre avec 

l’autrice Michèle Ouimet le 4 novembre 
à 18 h 30 et une conférence sur la 
création d’un personnage en 3D avec 
les auteurs Annie Blouin et Patrice 
Auger le 6 novembre à 10 h 30.  
En collaboration avec le Réseau Biblio du 
Bas-Saint-Laurent, Jean Bernier vous 
entretiendra sur la bande dessinée, le 20 

novembre à 10 h. Il propose une seconde 
conférence sur l’histoire des jouets le 27 
novembre à 10 h. Les places étant 
limitées pour toutes ces activités gratuites, 
il est nécessaire de s’inscrire  en 
composant le 418 851-2374 ou par 
courriel à biblio@ville-trois-pistoles.ca. 
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La Ville de Trois-Pistoles 2002-2021 
Savoir concilier développement et embellissement 
On l’a vu à la suite de l’énorme chantier 
ayant permis la réhabilitation de la rue 
Jean-Rioux et d’une partie de la rue 
Notre-Dame Est: il est possible de profi-
ter de chamboulements majeurs pour se 
refaire une beauté. Nouveaux lampa-
daires, bacs fleuris, nouveaux trottoirs, 
le centre-ville de Trois-Pistoles aura 
changé radicalement de visage au lende-
main de ces travaux. Comme quoi déve-
lopper et embellir sont deux réalités 
parfaitement compatibles en autant 
qu’on y porte une attention particulière. 
De 2002 à 2021, plusieurs actions des 
conseils municipaux ayant siégé            
à l’hôtel de ville ont convergé vers     
cette conciliation développement-
embellissement. 
Sentiers-nature et promenade pu-
blique 
Véritable oasis d’air pur et de contacts 
bénéfiques avec la nature, le terrain de 
camping municipal a cet avantage de se 
situer à un jet de pierre du centre-ville 
de Trois-Pistoles. Nombreux et nom-
breuses sont ceux et celles qui s’y    
donnent rendez-vous pour savourer 
toute cette beauté qui s’offre gratuite-
ment à quiconque veut en profiter. C’est 
dans le but de répondre aux besoins des 
gens du milieu que la Ville de Trois-
Pistoles décidait de prendre à son 
compte l’entretien des sentiers de 
marche et de ski de fond qui sillonnent 
ces lieux très appréciés et grandement 
fréquentés. Pour la Ville, le maintien    
et le soin apporté à ces aménagements 
dans un lieu aussi magique ne peuvent 
que contribuer à développer le senti-
ment d’appartenance des citoyens    
envers leur milieu. Un autre lieu            
à l’ambiance unique aura fortement 
retenu l’attention des édiles municipaux 
au cours des dernières années: l’envi-
ronnement immédiat des quais et         
du fleuve. Citoyens d’ici et visiteurs 
peuvent ainsi profiter d’un aménage-
ment d’un charme indéniable, soit        
la promenade Catherine-Leblond, ce 
long trottoir de bois qui serpente le long 
de la rue du Parc pour aboutir à l’entrée 
des quais. Sur son parcours, on retrouve 
aires de repos ou de pique-nique avant 
de se diriger vers la terrasse qui        
surplombe la marina. Récemment,   
d’importantes sections de la promenade 
ont fait l’objet de travaux préventifs de 
la part de la Ville. 
Dans ce même secteur, à l’angle des 
rues Jean-Rioux et du Parc, s’étend un 
vaste terrain dont la Ville a fait l’acqui-
sition auprès de la succession Rosaire 

Labrie. Ce terrain aura notamment ac-
cueilli le Marché public des Basques ainsi 
que  le festival Échofête. De plus, la Ville 
le rend disponible pour la tenue d’activi-
tés communautaires et culturelles, comme 
ce fut le cas cet automne avec la Tente 
aux Murmures dressée dans le cadre du    
Rendez-Vous des Grandes Gueules. 
Quant au bâtiment qui s’élevait déjà sur   
le terrain, la Ville a voulu en éviter la     
destruction en permettant à une entreprise 
de s’y installer, Chaga du Bas, laquelle 
sera éventuellement remplacée par       
une nouvelle enseigne commerciale.  
Secteur de la rue Pelletier et grand 
parc public 
Fourmillante d’activités alors que le proli-
fique écrivain et dramaturge Victor-Lévy 
Beaulieu en avait fait son lieu de diffusion 
par excellence, la rue Pelletier aura vécu 
un creux historique au lendemain de       
la fermeture de son renommé Caveau-
théâtre. Sérieusement menacé de démoli-
tion, le Caveau-théâtre sera toutefois   
préservé alors que la Ville de              
Trois-Pistoles décidait de s’en porter  
acquéreur. « La Ville ne pouvait accepter 
que ce  bâtiment emblématique finisse 
sous le pic des démolisseurs » d’insister  
le maire sortant Jean Pierre Rioux. Une 
opportunité de faire revivre le bâtiment 
s’est finalement présentée: le Caveau-
théâtre allait devenir la microbrasserie   
Le Caveau des Trois-Pistoles. Afin que   
le projet aboutisse, la Ville aura consenti 
des conditions avantageuses aux         
nouveaux entrepreneurs, cédant notam-
ment le bâtiment à rabais. La Ville se dit 
heureuse de ce dénouement: une nouvelle 
entreprise ayant pu voir le jour et les lieux 
étant redevenus un centre d’animations 
sociales et culturelles. 
À proximité de la gare ferroviaire,             
à l’angle des rues de la Gare et Père-
Nouvel, un vaste terrain s’offrait égale-
ment au développement, mais encore  
fallait-il y donner une vocation précise. 
Alors propriétaire de la résidence pour 
personnes âgées la Villa des Basques 
(devenue le Manoir Héritage), monsieur 
Daniel Lessard approchait la Ville de 
Trois-Pistoles dans le but que cette       
dernière acquiert ce terrain et en fasse un 
parc accessible aux résidents de sa Villa. 
L’entente sera conclue et la Ville         
multipliera les démarches afin d’obtenir 
l’aide financière gouvernementale néces-
saire pour y aménager un parc. Mission 
accomplie: il s’agira d’un grand parc   
public intergénérationnel et on lui donne-
ra le nom d’une figure marquante du mi-
lieu: madame Janine-G.-Martin. 

En hommage aux femmes d’ici 
La période 2002-2021 à la Ville de Trois-
Pistoles aura aussi été marquée par       
une attention particulière à l’endroit      
des figures féminines qui ont marqué             
le milieu. Par ailleurs, rappelons que   
c’est au cours de cette période qu’un   
comité mixte Femmes et Ville, composé 
d’élues municipales et de représentantes              
du Centre-femmes Catherine-Leblond,          
a été mis sur pied afin d’inaugurer une 
nouvelle ère d’échanges et de réflexions 
portant la place des femmes dans notre 
milieu via les actions et décisions des 
autorités municipales. 
C’est aussi dans le but de souligner      
l’importance des actions de femmes        
du milieu que les édiles municipaux sont 
allés de l’avant avec une reconnaissance 
publique se traduisant par la dénomination 
au féminin de certains lieux. Vous aurez 
ainsi reconnu la promenade Catherine-
Leblond, en hommage à l’épouse            
du premier seigneur Jean Riou;                
la bibliothèque Anne-Marie-D’Amours, en      
hommage à notre poétesse locale; la salle 
Édith-Martin du centre culturel, en     
hommage à cette tisserande de chez nous 
de grande renommée; le parc Janine-G.-
Martin, en hommage à cette femme        
de cœur aux multiples engagements     
auprès des plus démunis (premier      
comptoir de la Société Saint-Vincent de 
Paul, L’Ouvroir devenu la Maison          
Le Puits); la rue Jeanne-Plourde, en hom-
mage à cette femme d’un dynamisme con-
tagieux que plus d’un ont pu apprécier à 
son commerce, la Cantine D’Amours. 
«Nous nous sommes donné un devoir     
de mémoire envers nos femmes de cœur  
et d’action pour leur contribution à l’édifi-
cation de notre société», nous explique    
le maire sortant Jean Pierre Rioux. 
 
 

Erratum - Changement d’heure 
 
La date du changement d’heure 
annoncée dans la précédente    
parution du Courrier municipal 
était erronée. Le changement 
d'heure est bien prévu dans la nuit 
du samedi 6 au dimanche             
7 novembre 2021. Merci pour 
votre compréhension. 



 
La Ville de Trois-Pistoles 2002-2021 
Des investissements en concordance avec les ambitions du milieu 
La renommée de Trois-Pistoles en tant 
que ville-nature et milieu d’exception en 
termes de qualité de ses organisations 
n’est plus à faire. De 2002 à 2021, les 
édiles municipaux de la Ville de Trois-
Pistoles auront donc agi de concert afin 
que leurs investissements en deniers 
publics soient en concordance avec cette 
ambition manifeste des gens d’ici de 
préserver cette renommée et même de 
l’amplifier. « En agissant en fonction de 
cette renommée solidement établie, nous 
avons voulu contribuer à la rétention de 
notre population et à l’ajout de nou-
veaux éléments propices à notre déve-
loppement », d’exprimer le maire sor-
tant Jean Pierre Rioux. 
C’est dans cet optique que l’entente de 
coopération avec la municipalité de 
Notre-Dame-des-Neiges pour la gestion 
de la Corporation du motel industriel 
aura permis à des entreprises de trouver 
un emplacement à leur convenance et 
selon des modalités qui leur ont été 
avantageuses. Ce fut notamment le cas 
pour l’entreprise spécialisée en produits 
acéricoles Nokomis aujourd’hui très 
présente sur le marché de l’exportation 
et pour OrganicOcéan, entreprise bio-
technologique spécialisée en développe-
ment et fabrication de produits nova-
teurs d’origine marine. 
Les organisations sportives et le milieu 

culturel constituent des éléments incon-
tournables de la renommée de Trois-
Pistoles en tant que milieu d’exception. 
Dans ces deux sphères d’activité, la Ville 
aura été particulièrement présente, s’enga-
geant dans des démarches audacieuses qui 
ont porté fruit. Ainsi, dans le but de con-
solider la renommée du milieu au chapitre 
des sports et loisirs, il y aura eu l’impo-
sant dossier de la restauration de l’aréna 
auquel s’est ajouté un triple coup sûr: des 
investissements de quelque 800 000 $, en 
grande partie subventionnés, qui ont per-
mis de revamper le stade de baseball, de 
mettre à niveau les terrains de soccer et de 
créer le parc public Janine-G-Martin. La 
Ville s’occupe également du maintien et 
de l’entretien de la patinoire extérieure 
aménagée à l’aire de jeux Adrien-Côté, 
près du centre culturel. 
Au plan culturel, la Ville de Trois-Pistoles 
a été la toute première ville au Bas Saint-
Laurent à conclure et signer une Entente 
annuelle de développement culturel avec 
le gouvernement du Québec. Bon an mal 
an, la Ville bonifie l’enveloppe budgétaire 
émanant de cette entente en y injectant de 
ses propres fonds, auxquels s’additionnent 
ceux du ministère de la Culture et          
des Communications. En 2013, la Ville 
mettait en place un poste de direction 
propre à la culture et aux communications, 
celui étant occupé depuis par Sara Amélie 

Bellavance. Embauchée en 2010, cette 
dernière avait déjà réalisé différents man-
dats en culture et en loisirs au sein de    
l’organisation municipale.  
Des Fleurons grandement mérités 
Trois-Pistoles se fait de plus en plus belle 
année après année, ayant pris la décision 
de soigner son image via un vaste pro-
gramme d’embellissement. S’il y a un nom 
qui se démarque à ce chapitre en termes 
d’engagement et de dévouement sans re-
lâche, c’est bien celui de la conseillère 
municipale Jacinthe Veilleux. Au Conseil 
de ville comme dans la communauté, tous 
et toutes lui auront emboîté le pas, à tel 
point que Trois-Pistoles détient depuis 
2018 la note enviable de 4 Fleurons sur 
une possibilité de cinq à l’échelle provin-
ciale pour la qualité de ses interventions en 
embellissement du territoire. 
Afin d’appuyer ces efforts, la Ville se met 
aussi les deux mains dans la terre fraîche 
et ce, en payant une ressource qui s’occupe 
de l’entretien des plates-bandes, bacs fleu-
ris et autres espaces de verdure. Ajoutons 
que des travaux d’asphaltage viennent 
d’être complétés afin d’améliorer les sec-
teurs du stationnement public rue Jean-
Rioux et de la partie Est de la rue Notre-
Dame. On s’apprête également à rempla-
cer la colonne Morris sur Jean-Rioux par 
une nouvelle infrastructure. 

 

Stationnement de nuit interdit 
Conformément à la réglementation  
relative au stationnement dans les    
limites de la municipalité, la Ville de 
Trois-Pistoles vous rappelle qu’il est 
strictement interdit de stationner ou 
d’immobiliser votre véhicule dans les 

rues de la municipalité entre 23 h et 7 h 
afin de permettre aux employés munici-
paux d’effectuer sans entraves les travaux 
nécessaires pour le bon entretien de la 
voie publique et des trottoirs. Cette inter-
diction entre en vigueur le lundi 15            

novembre et le restera jusqu’au 15 avril 
prochain inclusivement. La Ville de Trois-
Pistoles compte sur votre entière collabo-
ration. 

Besoin d’effectuer des travaux de rénovation à votre maison? 
Le Programme de financement RénoRégion est peut-être pour vous 
Vous êtes propriétaire-occupant d’une 
résidence nécessitant des réparations 
majeures? Le revenu de votre ménage 
est limité? La valeur de votre résidence 
au rôle d’évaluation, en excluant le  
terrain, est inférieure ou égale                
à 120 000 $? Si tel est le cas, le Pro-
gramme de financement RénoRégion 
est peut-être pour vous. 
Vous pourriez obtenir une subvention 
pouvant atteindre 95 % du coût des tra-
vaux à réaliser en autant qu’il s’agisse 
de travaux jugés admissibles dans le 
cadre du programme. Précisons que ce 
pourcentage peut varier selon l’écart 
entre le revenu de votre ménage et le 
niveau de revenu applicable ainsi que la 
taille de votre ménage. Il faut aussi   
savoir que les travaux admissibles et à 
réaliser ne doivent pas dépasser la   

barre des 12 000 $. 
Travaux admissibles 
Les travaux admissibles et à effectuer 
doivent porter sur une ou plusieurs défec-
tuosités majeures relatives à au moins 
l’un ou l’autre des éléments suivants:    
les murs extérieurs de la résidence,        
les ouvertures (fenêtres ou portes), les 
saillies, la toiture, la structure, l’électrici-
té, la plomberie, le chauffage ou l’isola-
tion thermique. 
Vos obligations 
Pour être éligible au programme, votre 
résidence doit nécessiter des travaux     
évalués à au moins 2 000 $. De plus, les 
travaux doivent être confiés et exécutés 
par un entrepreneur qui détient une     
licence appropriée reconnue et délivrée 
par la Régie du bâtiment du Québec. 
Par ailleurs, les travaux à effectuer doi-

vent être mis en chantier après avoir été      
approuvés par la municipalité ou par la 
Municipalité régionale de comté (MRC). 
Ils doivent être terminés dans les six mois 
suivant la date où ils ont été autorisés. 
Comment faire sa demande 
Vous devez d’abord communiquer avec la 
MRC au 418 851-3206 pour déterminer 
votre admissibilité au programme et con-
naître, le cas échéant, quels documents 
vous  devez fournir afin de constituer 
votre  dossier. On vous conseille forte-
ment de vous y prendre d’avance, les dé-
lais d’attente pouvant s’étirer. Le site in-
ternet suivant peut être consulté  pour plus 
de détails: www.tourismelesbasques.com/
subventions-renovation-domiciliaire-
personnes-a-faible-revenu . 


